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La commune en bref 
Entourée par le lac et de magnifiques espaces verts, Corsier reste une commune où
il fait bon vivre.

CCorsier, un cadre de vie exceptionnel

Corsier demeure une commune ru-
rale aux portes de Genève, s’éten-
dant entre le lac, les communes de

Collonge-Bellerive, de Meinier, d’Aniè-
res, de Gy et la commune française de
Veigy. L’histoire de Corsier a été étu-
diée et racontée dans un livre écrit par
M. Bernard Cuenod, ancien maire, le-
quel est à disposition à la mairie de
Corsier. Aussi laisserai-je les personnes
intéressées prendre contact avec le
secrétariat de la mairie.
Actuellement, Corsier est plus connue
pour deux de ses lieux: ses quais et le
Petit-Castel!
Le bord du lac, qui avait fait l’objet
d’un projet de port, sera sans doute ré-
aménagé, mais gardera son aspect et sa
perspective actuelle. Les quais de Cor-
sier demeurent un lieu magnifique.
Dans les profondeurs du lac, les restes
d’une cité lacustre ont déjà intéressé les
archéologues. Sur le domaine de Pré-
Granges, les restes et les ruines beau-
coup plus récentes du Petit-Castel occu-
pent une région de la commune qui
permettra sans doute le développement
de projets susceptibles d’accueillir de
nouveaux habitants. C’est la raison pour
laquelle le travail du Conseil municipal
se concentre prioritairement sur un
concours d’idées autour de ces parcelles
et sur la rédaction d’un nouveau plan
directeur.
Après quatre ans de travaux au centre
du village, la commune a retrouvé son
calme. La mise en séparatif des canali-
sations n’est pourtant pas achevée
puisque la zone du chemin du Pré-Puits

devra être traitée ces prochaines an-
nées. Le fameux giratoire sur la route de
Thonon est également en transforma-
tion dans le but de réguler au mieux
le trafic routier. Les nuisances issues
de cette circulation sont également des
éléments qui seront abordés dans le
nouveau plan d’aménagement.
Corsier est une petite commune, et des
événements comme l’agrandissement
du jardin d’enfants ou la création d’une
salle d’exposition sont marquants pour
notre village. Développer un village ne
peut qu’inclure une réflexion sur la ré-
gion. Les projets importants (crèche,
centre sportif, état civil, etc.) seront dé-

veloppés en collaboration avec d’autres
communes. Dernièrement, les commu-
nes d’Anières, d’Hermance et de Corsier
ont finalisé une charte qui permettra
aux membres des conseils municipaux et
des exécutifs de définir et de travailler,
lors des prochaines législatures, sur
des projets d’un développement mesuré
et obligé.
La région de Corsier propose un cadre
de vie exceptionnel, et il appartiendra
aux futurs élus de le préserver, mais
aussi d’imaginer un avenir économique
et urbanistique qui soit à la fois dyna-
mique et harmonieux.

Laurent Badoud, Maire

SPECIAL COMMUNES CORSIER

Les Autorités
Maire
M. Laurent Badoud

Adjoints
M. Gilbert Henchoz
M. Claude Marullaz

Conseil municipal
Il est composée de 15 membres
et est présidé par M. Romain Jordan

Population
1713 habitants
Rang: 30e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
323 emplois 
Secteur primaire: 33,4%
Secteur secondaire: 7,7%
Secteur tertiaire:  58,8%
Rang: 28e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 78,7%
Enseignement enfantin 
et primaire 41,6%
Cycle d’orientation 14,6%
Niveau secondaire et tertiaire 22,5%
Enseignement privé 21,3%
Rang: 29e commune du canton sur 45

Les surfaces
● Agricole 63,7%
● Habitable 33%
● Boisée 2,6%
● Surface improductive 0,7%
Rang: 40e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
35 centimes

Mairie
70, route du Lac, case postale 3
1246 Corsier
Secrétariat:
Tél. 022 751 90 60
Fax 022 751 29 70
E-mail: info@corsier.ch
www.corsier.ch
Horaire
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
et le mardi de 14 h à 18 h

Services communaux
Protection civile
M. François Auer
Tél. 022 840 44 98

Gendarmerie
Poste de police de la Pallanterie
Tél. 022 752 11 11

Service du feu
Cap François Jaccard, commandant
Tél. 022 751 26 08 
Internet: www.pompiers-corsier.ch/

Armoiries
Les armoiries sont formées des armes de la fa-
mille de Hauteville, portant en chef celles de
la famille de Confignon. Les Hauteville furent
les seigneurs de Corsier au XIVe siècle alors
que les Confignon l’ont été aux XVe et XVIe

siècles. Corsier fut cédée par la Savoie à Genè-
ve, conformément au Traité de Turin.

Le lac par temps de bise.

Pour le visiteur, Corsier donne l’ima-
ge d’une commune harmonieuse,
heureuse et sans problème.

Essentiellement rurale et résidentielle
au premier abord, elle a gardé l’église
au milieu du village et le village au cen-
tre même de la vie communautaire. Les
immeubles locatifs, implantés en frange
par rapport aux maisons villageoises,
sont bien intégrés dans le décor. L’ag-
glomération est entourée d’une confor-
table zone agricole; il y a place enfin
pour des villas en bordure du lac jusqu’à
mi-hauteur du coteau et sur les hauts du
village, au-delà de la route de Thonon,
où subsistent encore des grands espaces
verts.
C’est entre 1965 et 1985 que, grâce à la
construction des premiers immeubles lo-
catifs et au développement de la zone
de villas, la population a véritablement
crû, passant de 500 à 1500 habitants.
Actuellement, on compte environ 1700
habitants.
La vie communautaire et associative se
déroule autour de la mairie, des écoles
enfantine, primaire et du jardin d’en-
fants La Pomme. Les autres lieux de
rencontres s’égaillent vers l’église 
paroissiale, la poste, la boulangerie-
salon de thé, le café du Soleil, ou encore
le salon de coiffure, autres lieux privi-
légiés pour l’échange des nouvelles
communales.
Deux nouveaux espaces de rencontres,
bien différents l’un de l’autre, permettent
aux communiers de se saluer... même en
vitesse: il s’agit du Point de récupération

au chemin de Séchant, et du dernier-né
du mois de juin 2006, l’Espace culturel
et d’exposition (photos ci-dessous), sis à
l’angle du chemin du Château et du
chemin Neuf.

Une douzaine de sociétés locales don-
nent aux Corsiérois l’occasion de vivre
ensemble autrement, selon leurs envies
et leurs talents personnels. Citons-les en
vrac: l’Amicale de la pétanque; l’Art
martial Viet Vô Dao; les Associations des
caisses à savon et de parents d’élèves; le
Cercle des aînés; les Clubs de badmin-

ton, de billard, Corsier-Création, nau-
tique ou de tennis, du manège de Cor-
sier ou encore les Petits Kangourous.
Nous n’oublierons pas non plus de met-
tre en avant la compagnie des sapeurs-
pompiers 28, qui est toujours présente
au bon moment en cas d’incendie, de
dégât d’eau ou autres interventions de
leur compétence. Ce sont aussi les hom-
mes du feu qui, en étroite collaboration
avec la mairie, organisent avec brio la
fête nationale (photo ci-dessous) ou
la fête des Promotions. La fête de la
Courge, la course des caisses à savon,
l’Escalade, Noël, l’apéritif de Nouvel-An,
le repas des aînés, sont encore de belles
occasions d’échanger avec ses voisins
proches ou lointains.
Malgré le fait de ses trois espaces géo-
graphiques bien différenciés (le centre,
le haut et le bas du village) et d’une po-
pulation aux intérêts multiples, Corsier
reste une magnifique commune rurale
où il fait bon vivre!

Jo. Buffet.

La fête du 1er Août 2006.

L’Espace culturel et d’exposition.




